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Connaître les liens entre santé et travail

On sait que les déterminants professionnels consti-
tuent un élément essentiel de l’état de santé des 
populations et que les facteurs professionnels 

expliquent en partie les disparités sociales de santé, 
particulièrement importantes en France.

Les risques professionnels en France : de nombreux 
acteurs, mais des connaissances insuffisantes
Malgré cela, aucun système de surveillance des phéno-
mènes de santé liés au travail n’avait été mis en place 
au niveau populationnel en France. Notre pays a, depuis 
de nombreuses années, mis en place un dispositif légis-
latif, réglementaire et technique de prise en charge de la 
prévention et de la réparation des risques professionnels. 
Il s’appuie sur l’existence d’un corps de médecins du 
travail, d’organismes de contrôle et d’organismes de 
prévention. Ceux-ci sont rattachés à la branche accidents 
du travail — maladies professionnelles de la Sécurité 
sociale (services de prévention des caisses régionales 
d’assurance maladie, Institut national de recherche et 
de sécurité — INRS), ou au ministère chargé du Travail 
(agences nationale et régionales pour l’amélioration 
des conditions de travail). Des systèmes de réparation 
des maladies et accidents professionnels existent dans 
chaque régime de sécurité sociale (hormis celui des 
travailleurs indépendants). On trouve des travaux de 
recherche relevant de diverses disciplines, mais aucun 
dispositif spécifique n’avait été prévu dans le domaine 
de la surveillance épidémiologique des risques profes-
sionnels, permettant d’établir des indicateurs fiables 
et pertinents à l’échelle de la population française, de 
les analyser et les diffuser régulièrement.

Alors que dans notre pays divers systèmes de sur-
veillance sanitaire fonctionnent depuis de nombreuses 
années (maladies transmissibles, cancers à travers un 
réseau de registres, mortalité par un enregistrement 
exhaustif des décès et de leurs causes, pollution urbaine 
plus récemment…), tout était à créer de novo dans le 
domaine des risques professionnels.

Qu’apporte la surveillance épidémiologique 
des risques professionnels ?
Dans le domaine des risques professionnels, la sur-
veillance épidémiologique doit permettre de quantifier 
le poids du travail sur la santé de la population, de 
repérer les secteurs d’activité, les professions, les 
statuts professionnels, les conditions et situations de 
travail présentant des risques élevés afin d’orienter et 
d’évaluer les politiques de prévention et de réparation. 
Elle doit également permettre de suivre les évolutions 
des phénomènes de santé liés au travail à l’échelle de 

l’ensemble de la population, et de vérifier d’éventuelles 
dérives dans les mesures préventives préconisées ou 
mises en place. Enfin, elle doit permettre de faciliter 
le repérage de phénomènes émergents dans le champ 
de la santé au travail, et leur investigation rapide le 
cas échéant.

Comment surveiller les risques professionnels ?
Les méthodes sont diversifiées, car les pathologies 
d’origine professionnelle présentent certaines caracté-
ristiques qui en rendent la surveillance particulièrement 
complexe.

La plupart ne sont pas d’origine monofactorielle, 
mais peuvent être occasionnées par le cumul (et souvent 
l’interaction) de nombreux facteurs professionnels et 
extraprofessionnels ; il est donc difficile d’isoler la contri-
bution spécifique des facteurs professionnels.

Les caractéristiques cliniques et biopathologiques 
de la plupart des maladies induites par des facteurs 
professionnels ne sont habituellement pas différentes 
de celles d’autres origines.

Pour de nombreuses maladies occasionnées par 
des expositions dont les effets sont différés, les durées 
de latence sont longues (parfois plusieurs décennies, 
comme pour les cancers), ce qui rend difficile l’impu-
tation causale ; il est alors nécessaire de prendre en 
compte des données d’exposition rétrospectives, sur 
de très longues périodes (par exemple, un historique 
de carrière complet, et pas seulement la profession au 
moment où la maladie s’est déclarée).

C’est pourquoi la surveillance épidémiologique des 
risques professionnels ne peut consister à simplement 
enregistrer la survenue de certaines pathologies spé-
cifiques, contrairement à d’autres domaines, mais doit 
simultanément prendre en compte les facteurs profes-
sionnels potentiellement associés. L’observation de 
populations au travail ne peut être suffisante, car il est 
nécessaire de les suivre aussi pendant les périodes 
d’inactivité. De plus, toutes les catégories de travailleurs 
sont concernées (salariés, indépendants, agriculteurs, 
secteur privé ou public, contrats précaires ou stables). 
Les méthodes utilisées sont donc variées.

Analyse systématique de données de maladies profes-
sionnelles reconnues : cette méthode est théoriquement 
excellente, puisqu’elle fournit à la fois l’authentification de 
la maladie et l’expertise des circonstances d’exposition. 
Malheureusement, la simple description statistique 
des maladies professionnelles indemnisées souffre 
de très importants biais, dus notamment à la sous-
déclaration et la sous-reconnaissance des maladies 
professionnelles.
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Analyse systématique des certificats de décès par pro-
fession : cette méthode est économique. Elle a permis 
de générer de nombreuses hypothèses en identifiant 
des groupes professionnels présentant une surmor-
talité pour des pathologies spécifiques. Elle présente 
cependant de sévères limites : validité et précision des 
diagnostics, sous-estimation des maladies non létales 
ou de bon pronostic vital, imprécision et insuffisance des 
données professionnelles (au mieux, seule la dernière 
profession est enregistrée).

Événements sentinelles : certaines pathologies spé-
cifiques, dont l’association avec des facteurs profes-
sionnels est avérée, font l’objet d’une recherche et 
d’une analyse systématique.

Analyse systématique de données de registres : surtout 
utilisée pour l’étude des cancers d’origine professionnelle, 
cette méthode présente l’avantage d’offrir des données 
de grande qualité pour ce qui concerne la maladie. Mais 
les registres du cancer français ne recueillent pas de 
données professionnelles en routine. Dans certains 
pays, cependant, il est possible d’apparier les données 
des registres avec d’autres sources concernant des 
histoires professionnelles (recensement, dossiers de 
retraite, etc.), ce qui a permis de nombreuses études 
de qualité qui ne sont actuellement pas possibles en 
France.

Analyse de cas incidents : il s’agit d’inclure systé-
matiquement des cas incidents de pathologies d’in-
térêt issus d’une population définie, de recueillir des 
données concernant l’environnement professionnel 
des sujets malades et de faire des comparaisons avec 
une population témoin. Mise au point à l’origine pour la 
surveillance des cancers professionnels, cette méthode 
a déjà apporté de nombreux résultats, et a également 
été appliquée avec succès à la surveillance d’autres 
pathologies, par exemple les maladies de l’appareil 
respiratoire ou les troubles musculo-squelettiques.

Surveillance des expositions : elle consiste à examiner, 
non pas la survenue des maladies, mais la fréquence et 
la répartition des expositions dans la population. Ainsi, 
la Finlande a développé un registre d’exposition aux 
cancérigènes professionnels qui peut être croisé avec 
le registre national des cancers. Divers systèmes de 
surveillance des cancers professionnels associent, au 
recueil de données sur des sujets, des données systé-
matiques sur les industries concernées et les conditions 
d’exposition locales. Il existe aussi des programmes 
visant à décrire la distribution des expositions profession-
nelles à des facteurs divers au niveau de la population, 
comme l’enquête Sumer reproduite régulièrement en 
France, ou les matrices emplois-expositions Matgéné, 
qui sont décrites dans ce numéro [15, 42].

Cette brève description des principales méthodes de 
surveillance épidémiologique des risques professionnels 
montre leur grande diversité, leur apport et leurs limites. 
En fait, chaque programme de surveillance résulte d’une 
combinaison de méthodes concernant trois domaines : 
pathologies, expositions et analyse épidémiologique. 

Selon l’objectif poursuivi, les caractéristiques de la 
population étudiée, les données disponibles et les 
moyens réunis, différents choix peuvent être faits.

Comment organiser la surveillance ?
Les exemples étrangers
Ces activités de surveillance, qui sont par définition 
de nature épidémiologique, doivent reposer sur des 
structures solides. En effet, le caractère systématique 
et permanent de la surveillance épidémiologique, son 
échelle populationnelle, la diversité des situations 
devant faire l’objet d’une surveillance impliquent une 
organisation particulière et des imbrications étroites 
avec l’ensemble des structures concernées par les 
problèmes de santé au travail. Certains pays, comme 
le montrent les quelques exemples cités plus haut, ont 
compris depuis longtemps l’importance d’une bonne 
information statistique et d’une surveillance épidémio-
logique des risques professionnels. Les pays scandi-
naves, notamment la Suède et la Finlande (le Finnish 
Institute of Occupational Health sert de modèle), les 
États-Unis avec le National Institute For Occupational 
Safety and Health, la Grande-Bretagne avec le Health 
and Safety Executive, ont tous des structures consa-
crant des moyens importants à la connaissance des 
risques professionnels à l’échelle du pays, montrant 
ainsi que la bonne santé des travailleurs et celle de 
l’économie sont indissociables, et que des outils d’ob-
servation adéquats sont nécessaires pour gérer l’un 
comme l’autre. Ces structures ont la capacité d’initier, 
de mettre en œuvre, de coordonner et d’harmoniser 
des programmes de surveillance.

La réponse française
Le ministère de la Santé a souhaité intégrer en 1998, 
au sein du nouvel Institut de veille sanitaire, un dépar-
tement dédié à la surveillance épidémiologique des 
risques professionnels, afin de compléter le dispositif 
existant en développant des activités de surveillance de 
la santé et de veille à l’échelle de la population. Cette 
décision indiquait une volonté d’intégrer la santé au 
travail dans les politiques de santé publique. Le plan 
gouvernemental Santé au travail est venu confirmer en 
2005 cette volonté, par la création (par ordonnance en 
septembre 2005) d’une agence publique chargée de 
la question de la santé au travail (Agence française 
de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail), 
rattachée notamment aux ministères du Travail et de la 
Santé. Elle « assurera une veille scientifique et technique 
sur les dangers et sur les risques en milieu professionnel ; 
procédera à une évaluation de risque pour l’homme en 
s’appuyant sur une expertise intégrée concernant la 
connaissance des dangers et des expositions ; organisera 
l’expertise nécessaire à la fixation des valeurs limites 
d’exposition aux substances dangereuses ; répondra à 
toute demande d’avis des ministères concernés sur les 
dangers et les risques en milieu professionnel ». L’InVS 
se voit, quant à lui, conforté dans son rôle de sur-
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veillance de la santé des populations et d’investigation 
épidémiologique.

Le département Santé Travail de l’InVS, en s’ins-
pirant des exemples étrangers, a, dès sa création en 
1998, défini un programme de travail selon quatre axes 
prioritaires.

Développement de systèmes structurants pour 
le suivi de la santé de populations de travailleurs, 
grâce à la mise en place d’une cohorte profession-
nelle multirisques et multisecteurs (cohorte COSET), 
ou de cohortes ciblées (retraités ayant été exposés 
professionnellement à une nuisance cancérogène, par 
exemple). En parallèle, la réalisation d’un outil d’éva-
luation des expositions professionnelles, la matrice 
emplois-expositions Matgéné, applicable à l’ensemble 
de la population, a été initiée.

Recherche systématique de l’utilisation de données 
existantes. En alternative à la seule analyse de la mor-
talité par profession à partir des certificats de décès 
qui présente de nombreuses lacunes comme on l’a 
souligné, un programme d’analyse systématique des 
causes de décès par secteur d’activité a été conçu à 
partir d’échantillons représentatifs de la population 
de l’Insee (projet Cosmop). En parallèle, la faisabilité 
d’utiliser les données du PMSI a été explorée pour le 
repérage des patients atteints de pathologies traceuses 
de troubles musculo-squelettiques du membre supérieur 
ou d’atteintes lombaires (syndrome du canal carpien ou 
hernie discale opérés). De la même façon, l’utilisation 
des données de mise en invalidité pour raison médicale 
à des fins de surveillance des risques professionnels est 
testée avec les médecins conseil des régimes général 
et agricole de sécurité sociale, notamment dans le 
champ de la santé mentale. Des approches consistant à 
repérer, à partir de leur consommation de médicaments, 
des artisans atteints d’asthme ou des bénéficiaires du 
régime agricole atteints de maladie de Parkinson sont 
étudiées. Cependant, les données médico-administra-
tives existantes ne comportent aucune des informations 
professionnelles indispensables, et celles-ci doivent être 
recueillies en parallèle par d’autres voies (retour au 
patient, croisements avec des données administratives, 
implication des médecins traitants).

Développement de programmes thématiques sur 
des pathologies ou des nuisances d’importance du 
fait de leur fréquence ou de leur gravité, et dont le 
rôle de déterminants professionnels est bien établi : 
troubles musculo-squelettiques, asthme, santé mentale, 
certains cancers, mésothéliome pleural, exposition 
professionnelle à l’amiante, aux poussières de bois, 
aux rayonnements ionisants.

Développement de dispositifs potentiels d’alerte 
et de surveillance à partir de la mise en réseau de 
professionnels de la santé au travail. Une première 
approche de ce type a été testée avec succès dans 
la région des Pays de la Loire, à partir d’un réseau de 
signalement de maladies jugées imputables au travail 
par des médecins du travail volontaires (« maladies à 
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caractère professionnel »). De tels réseaux, grâce à la 
mise en commun d’informations de terrain, peuvent 
contribuer à la quantification de la sous-déclaration des 
maladies professionnelles et à un éventuel repérage 
de pathologies émergentes.

La très grande majorité de ces actions imposent 
une mise en réseau de partenaires d’horizons divers 
(médecins inspecteurs du travail et de la main-d’œuvre, 
médecins du travail et services de santé au travail, cli-
niciens, médecins conseils et organismes de sécurité 
sociale, chercheurs et universitaires spécialistes du 
domaine étudié).

Vers la production régulière 
d’indicateurs de santé au travail
La mise au point d’indicateurs pertinents, suffisamment 
robustes, fiables et reproductibles, est en cours, afin 
de valoriser les résultats obtenus par la mise en place 
de systèmes de surveillance. De plus, l’utilisation 
de données administratives enregistrées systémati-
quement (absentéisme pour raisons de santé, données 
de consommation de soins, par exemple) est actuel-
lement explorée. Il faudra éventuellement harmoniser 
les données produites par diverses structures, afin de 
pouvoir faciliter les comparaisons et le suivi au niveau 
national, régional et international, dans le contexte 
des travaux visant à caractériser l’impact global des 
maladies et accidents d’origine professionnelle sur la 
santé des populations. S




